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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 60
LPGA).

E. 2
Le litige porte sur le bien-fondé de la suspension de 25 jours pour chômage imputable à une
faute.

E. 2.1
Selon l’art. 30 al. 1 let. a LACI, il convient de sanctionner par une suspension du droit à
l’indemnité de chômage celui qui est sans travail par sa propre faute. Tel est notamment le
cas de l’assuré qui, par son comportement, en particulier par la violation de ses obligations
contractuelles de travail, a donné à son employeur un motif de résiliation du contrat de
travail (art. 44 al. 1 let. a de l’ordonnance du 31 août 1983 sur l’assurance-chômage
obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité [OACI]). En d’autres termes, il n’est pas
nécessaire que l’assuré ait violé ses obligations contractuelles de travail pour qu’une
suspension de son droit à l’indemnité de chômage puisse lui être infligée (arrêt du Tribunal
fédéral C 254/06 du 26 novembre 2007 consid. 4.2). Il suffit que le comportement à
l’origine de la résiliation ait pu être évité si l’assuré avait fait preuve de la diligence voulue,
en se comportant comme si l’assurance n’existait pas (ATF 112 V 242 consid. 1). Pour
qu’une sanction se justifie, il faut que le comportement de l’assuré ait causé son chômage.
Un tel lien fait défaut si la résiliation est fondée essentiellement sur un autre motif que le
comportement du travailleur. Il est par ailleurs indifférent que le contrat de travail ait été
résilié de façon immédiate et pour de justes motifs ou à l’échéance du congé légal ou
contractuel. Il suffit que le comportement à l’origine de la résiliation ait pu être évité si
l’assuré avait fait preuve de la diligence voulue, comme si l’assurance n’existait pas. Le
comportement reproché doit toutefois être clairement établi (ATF 112 V 242 consid. 1 ;
arrêt du Tribunal fédéral 8C_370/2014 du 11 juin 2015 consid. 2.2 ; Thomas
NUSSBAUMER, in Schweizerisches Bundes-verwaltungsrecht [SBVR],
Arbeitslosenversicherung, vol. XIV, 3e éd. 2016, p. 2515 n. 837). En outre, il est nécessaire



que l’assuré ait délibérément contribué à son renvoi, c’est-à-dire qu’il ait au moins pu
s’attendre à recevoir son congé et qu’il se soit ainsi rendu coupable d’un dol éventuel (arrêt
du Tribunal fédéral 8C_268/2015 du 6 août 2015 consid. 4.2 et les références). Le dol
simple entraîne a fortiori une sanction (cf. Boris RUBIN, Commentaire de la
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avoir un lien de causalité juridiquement pertinent entre le motif de licenciement, c'est-à-dire
le comportement fautif de l'assuré, et le chômage (Circulaire du SECO, D15). Il suffit que le
comportement général de l'assuré, au travail, mais aussi en dehors des heures de service, ait
donné lieu au congédiement, même sans qu'il y ait de reproches d'ordre professionnel à faire
à l'assuré, ou aussi lorsque l'employé licencié présente un caractère, dans un sens large, qui
rendait les rapports de service intenables. Le chômage est imputable à une faute de l'assuré
notamment en cas de violation par celui-ci d'obligations découlant du contrat de travail
(arrêt C 223/05 du 16 novembre 2005, publié in SVR 2006 ALV No 15 consid. 1 p.51).
Dans un arrêt du 11 juin 2015 (arrêt 8C 370/14), le Tribunal fédéral a traité le cas d'un
chauffeur grutier qui avait provoqué un accident avec son camion. Il a considéré que le
recourant pouvait déduire de l'avertissement qu'il avait reçu quelques jours auparavant que
son employeur n'allait plus tolérer, dans un intervalle de temps proche, un nouveau
manquement à ses devoirs de prudence dans la conduite du camion-grue, et qu'en cas de
nouvel incident, son contrat de travail serait en jeu. Or, le recourant n'avait pas respecté une
consigne de sécurité élémentaire, qui aurait suffi à prévenir l'accident. Le Tribunal fédéral a
donc retenu que les conditions d'une sanction pour chômage fautif étaient réalisées.

E. 2.2
S’agissant de la quotité de la sanction, l’art. 30 al. 3 LACI prévoit notamment que la durée
de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute et ne peut excéder, par motif de
suspension, soixante jours. L’art. 45 al. 3 OACI prévoit trois catégories de fautes, soit les
fautes légères, les fautes moyennes et les fautes graves, à sanctionner en principe d’une
suspension du droit à l’indemnité de chômage pour une durée respectivement de 1 à 15
jours, de 16 à 30 jours et de 31 à 60 jours. En tant qu’autorité de surveillance, le Secrétariat
d’État à l’économie (ci-après : SECO) a adopté un barème indicatif à l’intention des
organes d’exécution (Bulletin LACI IC). Un tel barème constitue un instrument précieux
pour les organes d’exécution lors de la fixation de la sanction et contribue à une application
plus égalitaire des sanctions dans les différents cantons. Cela ne dispense cependant pas les
autorités décisionnelles d’apprécier le comportement de l’assuré compte tenu de toutes les
circonstances – tant objectives que subjectives – du cas d’espèce et de fixer la sanction en
fonction de la faute (arrêt du Tribunal fédéral 8C_425/2014 du 12 août 2014 consid. 5.1). Il
y a faute grave lorsque l'assuré abandonne un emploi convenable sans être assuré d'obtenir
un nouvel emploi ou lorsqu'il refuse un emploi convenable sans motif valable (Bulletin
LACI IC, D61). La faute est qualifiée de légère à grave en cas de licenciement du travailleur
dans le respect des délais de congé en raison de son comportement, en particulier de la
violation de ses obligations contractuelles de travail. Les avertissements de
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nombre, leur intervalle, leur motif et le fait que le dernier avertissement précède ou non de
peu la résiliation, sont des facteurs à prendre en compte (Bulletin LACI IC, D75). La durée
de la suspension est fixée en tenant compte de toutes les circonstances du cas particulier,
telles que le mobile, les circonstances personnelles (l’âge, l’état civil, l’état de santé, une
dépendance éventuelle, l’environnement social, le niveau de formation, les connaissances



linguistiques, etc.), des circonstances particulières (le comportement de l’employeur ou des
collègues de travail, le climat de travail, etc.), de fausses hypothèses quant à l’état de fait
(par exemple quant à la certitude d’obtenir un nouvel emploi ; Bulletin LACI IC, D64).

E. 2.3
Parmi l’abondante casuistique relative aux sanctions prononcées dans les cas visés par l’art.
44 al. 1 let. a OACI, on peut citer les exemples suivants : 31 jours pour un assuré ayant à
plusieurs reprises falsifié le pointage de ses heures de travail, ce qui a conduit à son
licenciement immédiat (arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 154/03 du 16 février
2004) ; 31 jours pour un employé de restauration s'étant présenté à de nombreuses reprises
en retard à son travail malgré trois avertissements (arrêt du Tribunal fédéral des assurances
C 207/05 du 31 octobre 2006) ; 20 jours pour un magasinier ayant unilatéralement modifié
ses horaires de travail, rompant ainsi le lien de confiance avec son employeur (arrêt du
Tribunal fédéral des assurances C 127/00 du 20 décembre 2000) ; 25 jours pour un employé
qui manque de motivation, ne réalise pas les objectifs qui lui sont fixés et s'arroge des
pauses non autorisées malgré plusieurs discussions avec son employeur sur la nécessité de
s'améliorer (arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 281/06 du 9 octobre 2007) ; 38 jours
pour un travailleur qui n'a pas averti son employeur du fait qu'il ne pourrait se rendre au
travail (arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 2/06 du 4 mai 2006) ; 45 jours pour un
employé qui n'a pas annoncé une absence, alors que son manque de ponctualité, de
communication et des problèmes d'alcool avaient déjà fait l'objet d'avertissements de son
employeur (arrêt du Tribunal fédéral 8C_606/2010 du 20 août 2010) ; 36 jours pour un
employé aux retards répétés au travail (arrêt du Tribunal fédéral 8C_649/2009 du 30
octobre 2009) ; 31 jours pour une arrivée tardive après deux avertissements (arrêt du
Tribunal fédéral des assurances C 84/06 du

E. 2.4
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b ; ATF 125 V
195 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n'existe-t-il
pas, en droit
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juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).

E. 2.5
En l’occurrence, le recourant ne conteste pas qu’une suspension du droit à son indemnité se
justifie en application des art. 30 al.1 let. a LACI et 44 let. a OACI. Il reproche uniquement
à l’intimée d’avoir considéré que sa faute était de gravité moyenne, alors que les seuls
manquements ayant donné un motif à l’employeur pour mettre fin aux rapports de travail
étaient ses absences des 3 et 8 septembre 2021. Il appert toutefois, au vu du dossier, que les
absences précitées s’inscrivent dans un comportement récurrent d’arrivées tardives. Il
ressort en particulier de la fiche d’entretien du 3 août 2017 que le recourant admettait, déjà,
avoir des « problèmes avec les horaires ». Il s’était d’ailleurs plaint de ce que son
employeur l’avait convoqué à quatre reprises pour le même sujet, laissant entendre qu’il



s’agissait d’un problème récurrent. Cette problématique a été à nouveau signalée lors de la
rencontre ponctuelle du mois de février 2020. Dans sa déclaration d’élément indésirable du
3 septembre 2021, concernant l’absence du recourant du même jour, sa responsable a
encore relevé qu’au vu des antécédents, certaines mesures devaient être prises. Il n’est donc
pas possible, sur la base du dossier, de retenir que les absences des 3 et 8 septembre 2021
constituaient les seuls motifs pour la résiliation du contrat de travail. Ces absences étaient
d’autant moins excusables que le recourant savait, ou devait envisager, au vu de
l’avertissement prononcé en 2017, que s’il persistait à adopter un tel comportement, il
prenait le risque de perdre son emploi. Il convient certes également de tenir compte des
circonstances du cas particulier, soit en particulier les problèmes familiaux avec sa fille, qui
ne sauraient être minimisés, le fait que le seul avertissement formel datait de 2017, le
respect du délai de congé par l’employeur et l’ancienneté du recourant dans l’entreprise. Or,
l’intimée a tenu compte de ces éléments en réduisant la durée de la sanction de 32 jours
(faute grave) à 25 jours (faute de gravité moyenne). Compte tenu de la casuistique des
sanctions exposée ci-avant, une sanction de 25 jours dans l’exercice du droit à l’indemnité
n’apparaît pas critiquable.

E. 2.6
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours. Pour le surplus, la procédure
est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA).
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